
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Permettre à tous de vivre
en bonne santé et
promouvoir le bienêtre de
tous à tout âge.

3.a

Renforcer dans tous les pays, selon qu’il
convient, l’application de la Convention-cadre
de l’Organisation mondiale de la Santé pour la
lutte antitabac.

Indicators
3.a.1
Prévalence de la consommation actuelle de
tabac chez les plus de 15 ans (taux
comparatifs par âge)

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
12.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable
d'atteindre.

12.2 Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires
pour assurer:
12.2.b
L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle;

FCTC
Convention-cadre de l’OMS pour la lutte
antitabac

Afficher tous les articles
3
L’objectif de la Convention et de ses protocoles est de protéger les générations présentes et futures des effets sanitaires, sociaux, environnementaux et
économiques dévastateurs de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac en offrant un cadre pour la mise en œuvre de mesures de lutte
antitabac par les Parties aux niveaux national, régional et international, en vue de réduire régulièrement et notablement la prévalence du tabagisme et
l’exposition à la fumée du tabac.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
1
The States Parties to this Additional Protocol to the American Convention on Human Rights undertake to adopt the necessary measures, both domestically and
through international cooperation, especially economic and technical, to the extent allowed by their available resources, and taking into account their degree of
development, for the purpose of achieving progressively and pursuant to their internal legislations, the full observance of the rights recognized in this Protocol.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
16.1
Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.

16.2
Les Etats parties à la présente Charte s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de protéger la santé de leurs populations et de leur assurer
l'assistance médicale en cas de maladie.
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instruments?goal%255B0%255D=72&target=3.a
https://sdg.humanrights.dk/fr/targets2%253Ftarget%253D3.a
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D26
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D20
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2475
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2478

